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N° Nom Type Précisions Effet

102.02
Carrières de petit granit et calcaire 

à tailler Provinces Liège et Namur
Indexation

Double indexation  :

Indexation de 1 % :

- des salaires minima et effectifs

- des primes d'équipes 

- de la prime pour horaire décalé

- des indemnités complémentaires de chômage temporaire pour raisons économiques ou 

d’intempéries (gel, neige, verglas)

- de l'’indemnité complémentaire en cas de maladie de longue durée

Encore  indexation de 1 %

01-07-24

102.09

Carrières de calcaire non taillé et 

fours à chaux, carrières de 

dolomies et fours à dolomies

Indexation

Indexation de 1 %  :

- des salaires minima et effectifs

- du salaire étudiant

- des primes pour travail en équipes successives

- des primes pour travail en horaire décalé

- de la prime pour travail du samedi

- de l’indemnité pour travail insalubre

- de l'indemnité pour travail incommode

01-07-24

111.01
Transformation industrielle des 

métaux
Indexation

Indexation de 3,34 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- du salaire minimum garanti

- des salaires pour les apprentis industriels

- des primes d'équipes

01-07-24

111.02
Transformation artisanale des 

métaux
Indexation

Indexation de 3,34 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- du salaire minimum garanti

- des salaires pour les apprentis industriels

- des primes d'équipes

01-07-24

111.03 Montage de ponts & charpentes Indexation

Indexation de  3,34 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- de la prime de séparation

- de l'indemnité vestimentaire 

01-07-24

112.00 Entreprises de garage Frais transport Adaptation de l'indemnité vélo à 0,27€/km 01-07-24

113.00 Industrie céramique Indexation
Indexation de 2 %  :

- des salaires horaires minima et effectifs
01-07-24

115.03
Miroiterie et fabrication de vitraux 

d'art
Eco-chèques Octroi des éco-chèques 01-07-24

116.00 Industrie chimique Augm. conv.

Augmentation conventionnelle des rémunération minimales:

Le salaire horaire minimum de début et le salaire après 12 mois d'ancienneté sont, en base 40 

heures/semaine, augmentés de 0,10 €

01-07-24

116.00 Industrie chimique Augm. conv. Augmentation conventionnelle des  indemnités de sécurité d'existence  : 13,50 €/jour 01-07-24

116.00 Industrie chimique Augm. conv.
Augmentation conventionnelle de l' indemnité journalière en cas d'écartement des travailleuses 

enceintes  : 13,50 €/jour
01-07-24

120.00 Industrie textile et bonneterie Indexation
Indexation de 2 % :

- des salaires minima et effectifs
01-07-24

121.00 Nettoyage Indexation

Indexation de  2,32 % : 

- des salaires minima et effectifs

- des salaires à la pièce 

- des salaires au forfait

- des primes diverses 

- de l' indemnité vêtements de travail

- de l'indemnité journalière pour mission de services pour les ouvriers du nettoyage industriel 

(cat.8)

01-07-24
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124.00 Construction Indexation

Indexation de  1,24916 %  :

- des salaires minima et de la partie des effectifs correspondant aux minima

Adaptation des indemnités de logement et de nourriture

 Les montants sont :

- Indemnité de logement : 15,92 € 

- Indemnité de nourriture : 33,34 € 

Adaptation des barèmes étudiants

01-07-24

125.01 Exploitations forestières Indexation

Indexation de 1,24 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- de l'indemnité RGPT

01-07-24

125.02 Scieries et industries connexes Eco-chèques Octroi des éco-chèques 01-07-24

125.02 Scieries et industries connexes Indexation

Indexation de  1,24 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- de l'indemnité RGPT 

Indexation appliquée sur les barèmes des surqualifiés et qualifiés. Les autres salaires 

barémiques et effectifs augmentent du même montant que les qualifiés.

01-07-24

125.03 Commerce du bois Eco-chèques Octroi des éco-chèques 01-07-24

125.03 Commerce du bois Indexation

Indexation de  1,24 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- de l'indemnité RGPT 

01-07-24

126.00.00 (ouv)
Ameublement et industrie 

transformatrice du bois (ouvriers)
Indexation

Pour les ouvriers uniquement

Indexation de 1,25 % :  

- des salaires minima et de la partie des rémunérations effectives correspondant aux minima

Application de ce même pourcentage au chômage avec complément d'entreprise (partie 

employeur).  

01-07-24

127.00 Commerce de combustibles Eco-chèques Octroi des éco-chèques 01-07-24

128.00
Industrie des cuirs et peaux et 

produits de remplacement
Indexation

Indexation de 1,06 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des indemnités de sécurité d’existence à charge de l'employeur

01-07-24

132.00.00 (ouv)
Travaux techniques agricoles et 

horticoles (ouvriers)
Indexation

Indexation de 1,06 % :

- des salaires minima et effectifs

- des indemnités de nourriture et de logement 

- de la prime de séparation 

01-07-24

132.00.02 (emp)
Travaux techniques agricoles et 

horticoles (employés)
Indexation

Indexation de  1,06 % :

- des salaires minima et effectifs

- des indemnités de nourriture et de logement 

- de la prime de séparation 

01-07-24

133.00
Tabac à fumer, à mâcher et à 

priser
Indexation

Indexation de 1,06 %  :

- des salaires minima et effectifs

- de l'indemnité de sécurité d'existence

01-07-24

136.00
Transformation du papier et 

carton
Indexation

Indexation de 2,34 %  : 

-  des salaires minima et effectifs
01-07-24

140.01 Autobus et autocars Indexation

Pour le personnel roulant des Services Réguliers Spécialisés uniquement

Indexation de 3,34 %  :

- des indemnités RGPT

Pas le personnel de garage

01-07-24

142.01 Récupération de métaux Prime
Pour un travailleur à temps plein ayant une période de référence complète

Paiement de la prime est de 178,17 €
01-07-24

144.00.00 (ouv) Agriculture (ouvriers) Indexation
Indexation  :

- des forfaits ONSS
01-07-24

144.00.00 (ouv) Agriculture (ouvriers) Prime Paiement de la prime annuelle de 70,06 € 01-07-24

145.00.00 (ouv) - sauf 

145.04.00

Horticulture, sauf parcs et jardin 

(ouvriers)
Indexation

Indexation  :

- des forfaits ONSS
01-07-24
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145.00.00 (ouv) - sauf 

145.04.00

Horticulture, sauf parcs et jardin 

(ouvriers)
Prime Paiement de la prime annuelle de 70,06 € 01-07-24

145.04.00 (ouv)
Aménagement de parcs et jardins 

(ouvriers)
Prime Paiement de la prime annuelle de 70,06 € 01-07-24

146.00 Entreprises forestières indexation

Indexation de 1,25 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- de l'indemnité pour l'entretien des vêtements de travail

01-07-24

149.04 Commerce du métal Frais transport Adaptation de l'indemnité vélo à 0,27€/km  (aller et retour) avec un maximum de 40 km/jour. 01-07-24

152.02

Institutions subsidiées de 

l'enseignement libre des 

Communautés française et 

germanophone

! Info new's Introduction d'une prime de fin d'année  au 15/05/2024 Rétroactif

200.00 CP auxiliaire pour employés Frais transport Adaptation de l'indemnité vélo à  0,27€/km (plafonné à 10,8€/jour de travail). 01-07-24

207.00 Industrie chimique Augm. conv.
A partir du  01/07/2024  les salaires mensuels minima bruts liés à l'expérience de la CP 207 sont 

augmentés de  € 17,333 brut
01-07-24

207.00 Industrie chimique Augm. conv. Augmentation conventionnelle des  indemnités de sécurité d'existence : 13,50 €/jour 01-07-24

207.00 Industrie chimique Augm. conv.
Augmentation conventionnelle de l'indemnité journalière en cas d'écartement des travailleuses 

enceintes  : 13,50 €/jour
01-07-24

209.00
Fabrications métalliques - 

employés
Frais transport

Indexation du plafond pour l’intervention de l’employeur dans les frais de déplacement par des 

moyens privés ou à vélo.

Au 01/07/2024, le montant est porté à  6717,10 €/mois.

* pas de plafond pour la province du Limbourg

01-07-24

209.00
Fabrications métalliques - 

employés
Indexation

Indexation de 3,34 % :

- des salaires minima et effectifs

- de RMMG sectoriel
01-07-24

214.00 Industrie textile et bonneterie Indexation

Pour les employés avec une fonction classifiée uniquement

Indexation de  2 %  :

- des salaires minima et effectifs

01-07-24

220.00 Industrie alimentaire Prime

Calcul et octroi d'une prime annuelle équivalente à 4,18%  du salaire mensuel pour les employés 

uniquement SI l'entreprise :

- n'a pas souscrit au plan de pension sectoriel 

- ET n'a pas conclu, au plus tard le 30/06/12, une convention collective d’entreprise ou une 

convention individuelle accordant aux membres du personnel un avantage rémunératoire 

01-07-24

222.00
Transformation du papier et 

carton
Indexation

Indexation de 2,34 % : 

- des salaires minima et les effectifs
01-07-24

227.00 Secteur audio-visuel Eco-chèques Octroi des éco-chèques 01-07-24

302.00 Industrie hotelière Indexation
Indexation  :

- des forfaits ONSS
01-07-24

313.00 Pharmacies Prime Paiement des primes annuelles de 125 € - 176 € - 125,47 € . 01-07-24

320.00 Pompes funèbres Indexation

Indexation de 2,34 % :

- des salaires minima et effectifs 

- de l'indemnité de chômage temporaire (causes économiques) pour les ouvriers

- des indemnités de télétravail et de garde

01-07-24

326.00 Gaz & électricité Indexation

Indexation de 0,1866 %  : 

- des salaires minima précédents

- de l'indemnité d'inconfort

- de la prime de secourisme

01-07-24
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326.00 Gaz & électricité Prime

Calcul et octroi de la  prime annuelle aux travailleurs sous contat de travail et entrés en service à 

partir du 01/01/2002.

Le montant de base  est fixé à 495€. Il varie de max. - ou + 0,25% selon la valeur des 

dividendes versés aux actionnaires au courant de l’année qui précède ( à renseigner par 

l'Employeur)

01-07-24

329.02 (C.F.)

Entreprises subventionnées et 

agrées par la Communauté 

française

Frais transport

Au 01/07/2024 , les frais de missions s'élèvent à :

- véhicule personnel à moteur: 0,4415 €/Km

- autre engin personnel motorisé:  0,2077 €/Km 

01-07-24

329.02 (C.Sp.)

Centres sportifs qui ont leur siège 

en RW ou Région de BXL-Capitale, 

qui sont inscrits au rôle 

francophone et qui ne 

ressortissent pas des autres sous-

secteurs de la CP 

Frais transport

Au 01/07/2024 , les frais de missions s'élèvent à :

- véhicule personnel à moteur: 0,4415 €/Km

- autre engin personnel motorisé:  0,2077 €/Km 

01-07-24

329.02 (O.I.S.P BXL)

Organismes d'insertion socio-

professionnelle dépendant de la 

Région de Bruxelles-Capitale

Frais transport

Au 01/07/2024 , les frais de missions s'élèvent à :

- véhicule personnel à moteur: 0,4415 €/Km

- autre engin personnel motorisé:  0,2077 €/Km 

01-07-24

329.02 (R.W.) 
Entreprises subventionnées par la 

Région wallonne
Frais transport

Au 01/07/2024 , les frais de missions s'élèvent à :

- véhicule personnel à moteur: 0,4415 €/Km

- autre engin personnel motorisé:  0,2077 €/Km - sous réserve de confirmation

01-07-24

329.02 (Résiduaire) 

Secteur résiduaire : entreprises 

non visées par une convention 

collective de travail spécifique

Frais transport

Au 01/07/2024 , les frais de missions s'élèvent à :

- véhicule personnel à moteur: 0,4415 €/Km

- autre engin personnel motorisé:  0,2077 €/Km 

01-07-24

330.01.20
Maisons de repos & de repos et de 

soins
! Info new's

Introduction d'un nouveau barème IFIC pour les aides soignantes et les secrétaires médicales 

occupées en  Région wallonne  . 01-07-24

337.00
CP auxiliaire pour le secteur non-

marchand
! Info new's Introduction d'une  prime de fin d'année   au 01/01/2024 Rétroactif

340.00 Technologies orthopédiques Indexation

Pour les ouvriers uniquement

Indexation de  1 %  :

- des salaires minima et effectifs

- de l'indemnité de sécurité d’existence

01-07-24

CAP CAP en Région Wallonne (AVIQ) Indexation
Les CAP en Région Wallonne (AVIQ) uniquement sont indexés suivant la commission paritaire à 

laquelle ils sont rattachés.
01-07-24
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